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AVIS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vu les dispositions de l’article 151 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée, portant statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 
Vu la saisine n° 1470/PR du 7 mars 2024 du Président de la Polynésie française reçue 

le 8 mars 2024, sollicitant l’avis du CESEC selon la procédure d’urgence sur un projet de loi 
du pays portant modification de la délibération n°88-153 AT du 20 octobre 1988 
modifiée relative à certaines dispositions concernant l’exercice de la pharmacie ; 

 
Vu la décision du bureau réuni le 8 mars 2024 ; 
 
Vu le projet d’avis de la commission « Santé et solidarités » en date du 19 mars 2024 ; 
 
Le Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française a 

adopté, lors de la séance plénière du 22 mars 2024, l’avis dont la teneur suit : 
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I -  OBJET DE LA SAISINE 

Le Président de la Polynésie française soumet à l’avis du Conseil Économique, Social, 
Environnemental et Culturel de la Polynésie française (CESEC), selon la procédure d’urgence, un 
projet de loi du pays portant modification de la délibération n°88-153 AT du 20 octobre 1988 
modifiée relative à certaines dispositions concernant l’exercice de la pharmacie. 

 
II -  CONTEXTE ET OBJECTIFS 

En Polynésie française, le régime des autorisations de création, de transfert et d’exploitation 
des officines de pharmacies est encadré par les dispositions de la délibération n°88-153 AT du 20 
octobre 1988 modifiée. 

Aux termes de l’exposé des motifs, les décisions relatives aux autorisations d’ouverture des 
officines de pharmacie sont fréquemment contestées dans le cadre de recours contentieux. 

Tenant compte des décisions de justice, il est rappelé que le cadre réglementaire précité fait 
régulièrement l’objet d’adaptations. La dernière modification a été effectuée en 2019 avec la 
suppression des autorisations par voie dérogatoire, mesure pour laquelle le CESEC a rendu son avis 
n° 17 du 25 avril 2019. 

Aussi, le projet de loi du pays aujourd’hui proposé a pour objet de modifier la délibération du 
20 octobre 1988 précitée afin principalement : 

« - de modifier les critères à prendre en considération pour autoriser l’ouverture d’une 
officine de pharmacie, au regard des apports des décisions jurisprudentielles, en tenant compte 
notamment de l’évolution des missions et du rôle du pharmacien dans le système de santé ; 

-  d’apporter des mesures de concordance, compte tenu notamment de certaines modifications 
terminologiques. » 

S’agissant des adaptations faites concernant les critères d’ouverture d’une pharmacie, le Pays 
entend, selon l’exposé des motifs, suivre les préconisations de l’Autorité polynésienne de la 
concurrence qui, dans son avis du 6 novembre 2017 relatif au fonctionnement de la concurrence 
dans le secteur de la distribution pharmaceutique, suggère de réviser et d’élargir les critères 
d’attribution et notamment la prise en considération des besoins, outre de la population permanente, 
de la population environnante et de la population saisonnière. 

 
III -  OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 

En préambule, le CESEC déplore le caractère urgent d’une telle mesure compte tenu des 
enjeux en matière de santé publique d’accès au médicament.  

Pour autant, au regard du projet de loi du pays qui lui est soumis, l’institution formule les 
observations et recommandations suivantes : 

 
1. Sur l’évolution des critères d’autorisation des officines de pharmacie : 
 

1.1 La réglementation actuellement en vigueur : 
Pour rappel, l’exercice de la profession de pharmacien et les modalités de création des 

officines sont régis essentiellement par la délibération n° 88-153 AT du 20 octobre 1988 modifiée à 
de nombreuses reprises. 

Aussi, selon l’article 1-4 de la délibération précitée, les pharmaciens disposent d’un monopole 
sur la préparation et la vente de médicaments, étendu à un certain nombre d’autres articles. 

En effet, la distribution au détail du médicament de ville est confiée en Polynésie française 
aux seuls pharmaciens détenteur d’une officine. En contrepartie de ce monopole légal, des règles 
strictes d’accès, d’exploitation, d’implantation des officines sont fixées.  
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Ainsi, l’implantation des officines doit répondre aux besoins sanitaires de la population 
polynésienne. L’article 25 de la délibération de 1988 précitée dispose en effet que : « Les créations 
d'officines de pharmacie ouvertes au public doivent permettre de répondre de façon optimale aux 
besoins en médicaments de la population résidant dans les quartiers d'accueil de ces officines » 
et que « les créations et les transferts d’officines de pharmacie ouvertes au public ne peuvent être 
effectués que dans un lieu qui garantit un accès permanent du public à la pharmacie et permet à 
celle-ci d’assurer un service de garde et d’urgence satisfaisant ». 

À l’instar de la métropole, cette implantation d’officine est limitée en Polynésie française en 
fonction de seuils de population. 

Afin d’améliorer l’accès aux produits pharmaceutiques en Polynésie française, la loi du Pays 
n° 2019-29 du 25 octobre 2019 portant modification de la délibération de 1988 a supprimé le 
régime de création d’officine par voie dérogatoire et abaissé les quotas de population et les 
distances minimales entre officines. 

À présent, aux termes de l’article 26 de la délibération de 1988 : 
- un pharmacien est autorisé à créer une officine après 6 mois d’exercice en officine en 

Polynésie française (au lieu de 10 années de résidence). Les pharmaciens n’ayant jamais exercé en 
qualité de titulaire sont prioritaires lors des demandes de création, toute demande de création 
faisant l’objet d’un dépôt de dossier durant les mois de février et août de chaque année ; 

- dans les communes d’une population inférieure à 5 000 habitants il ne peut être délivré 
plus d’une licence d’officine de pharmacie ; 

- dans les communes de plus de 5 000 habitants où une licence a déjà été accordée, 
l’ouverture d’une nouvelle officine peut être autorisée par voie de création à raison d'une 
autorisation par tranche entière supplémentaire de 5 000 habitants recensés dans la commune 
pour la deuxième officine et à raison d'une autorisation par tranche entière supplémentaire 
de 7 000 habitants pour les suivantes, à l'exception de la commune de Papeete (à raison d’une 
autorisation par tranche entière supplémentaire de 3 000 habitants) ;  

- la distance minimale à respecter entre deux officines est de 650 mètres dans les communes 
de Mahina, Arue, Pirae, Faa’a et Punaauia. Elle est de 300 mètres pour Papeete et de 1 000 mètres 
pour les autres communes ;  

- pour faciliter l’accès au médicament de la population, un pharmacien titulaire est autorisé à 
créer un local secondaire dans une commune distante d’au moins 15 km de toute officine ou local 
secondaire.  

L’ouverture d’une officine est ainsi subordonnée à l’obtention d’une licence délivrée par un 
arrêté pris par le Président de la Polynésie française, après avis de la commission de régulation sur 
la demande de création « au regard de la conformité aux dispositions légales et réglementaires, des 
besoins de la population et de la santé publique, de l’organisation de l’accès aux prestations 
pharmaceutiques » (article 62-1 de la délibération de 1988 précitée). 

Selon les dispositions de l'article 67 de l'arrêté n° 610 CM du 9 mai 1989 portant application 
de la délibération du 20 octobre 1988 précitée, les critères permettant à la commission de régulation 
de rendre son avis sont :  

- l'importance de la population desservie par l'officine au regard de la population résidente et 
saisonnière ; 

- la localisation de l'officine en tenant compte de la géographie de la commune ; 
- l'accessibilité de l'officine ; 
- l'offre de soins dans la commune ; 
- les activités proposées par l'officine ; 
- les horaires d'ouverture ; 
- l'antériorité des centres des intérêts matériels et moraux ; 
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- la maîtrise et la compréhension d'une langue polynésienne. 
Enfin, en 2022, le rôle et les missions du pharmacien dans le système de santé ont été précisés 

et élargis. Ainsi, aux termes de l’articles 24-2 de la délibération de 1988, le pharmacien est un 
acteur de soins à part entière car il peut notamment contribuer aux soins de premier secours, 
participer aux veilles sanitaires et à l’éducation thérapeutique, effectuer dépistages et vaccinations. 

 
1.2 Etat du contentieux pendant devant les juridictions administratives :   

Dans le cadre des dispositions réglementaires précitées, la Polynésie française a délivré par 3 
fois à Monsieur B. des autorisations d’ouverture d’officine pour la seconde pharmacie de Bora 
Bora, lesquelles ont systématiquement fait l’objet de recours devant les juridictions administratives. 

Aussi, par jugement n° 2300368 du 16 janvier 2024, le tribunal administratif de la Polynésie 
française a annulé la troisième autorisation pour erreur manifeste d’appréciation en estimant, à 
l’instar de deux jugements précédents, que cette création de pharmacie ne répond pas « de façon 
optimale aux besoins en médicaments de la population desservie » telle que prévue par la 
réglementation en vigueur. 

Après avoir rappelé notamment que, pour l’application de l’article 25 de la délibération de 
1988 précitée, « il appartient à l’autorité administrative d’apprécier les effets de la création 
envisagée sur l’approvisionnement en médicaments du quartier de desserte de l’officine à créer » 
d’une part et, d’autre part, que « la population résidente, au sens des mêmes dispositions, doit 
s’entendre, outre éventuellement la population saisonnière, comme la seule population domiciliée 
dans ces quartiers ou y ayant une résidence stable », le juge a considéré notamment que : « la 
population saisonnière résidant dans le quartier de desserte du projet d’officine de pharmacie de 
M. B doit être prise en considération pour apprécier les effets de cette création en 
approvisionnement en médicaments de ce quartier mais que, toutefois, cette population saisonnière 
résultant de l’afflux touristiques et sa répartition ne sont pas établies ». 

En synthèse, le Secrétaire Général du Gouvernement (SGG) rappelle que le contentieux de la 
2nde pharmacie à Bora Bora, toujours pendant devant la Cour administrative d’appel de Paris et le 
Conseil d’Etat, n’est pas isolé et qu’il est récurrent que les autorisations d’ouverture d’officines 
soient contestées et annulées pour non-respect de la réglementation édictée par le Pays. Cette 
dernière doit donc être modifiée en conséquence. 

 
1.3 S’agissant des modifications des critères d’attribution proposées par le projet de texte :  

1.3.1 Mesures proposées : 
Au regard des décisions jurisprudentielles intervenues mais également de l’évolution des 

missions et du rôle du pharmacien dans le système de santé, le projet de loi du pays a pour objet 
de revoir les critères à prendre en considération pour attribuer les autorisations d’ouverture d’une 
officine. Il s’agit en effet, pour le Pays, de « placer l’officine au cœur du centre de vie de la 
population, et non pas forcément de son lieu de résidence »1.  

Aussi, il est principalement proposé de modifier l’article 25 de la délibération de 1988 
précitée en remplaçant la notion de « réponse optimale aux besoins en médicaments de la 
population résidant dans les quartiers d’accueils de ces officines » par celle de « desserte optimale 
en médicaments » et de « l’accès aux prestations pharmaceutiques » de la « population résidente, 
saisonnière et de passage ». 

Selon l’Agence de régulation de l’action sanitaire et sociale (ARASS), il s’agit ici de ne plus 
tenir compte du « quartier d’accueil » comme secteur de référence mais du « lieu de vie de la 
population résidente, saisonnière et de passage » afin de permettre l’installation d’officines près de 
commerces (grandes surfaces mais également aéroports, ports, écoles, églises etc.). 

 
1 Exposé des motifs. 
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Le projet de texte propose à cet effet de fixer, au sein même de la loi du pays (en second 
alinéa de l’article 25), les critères permettant d’apprécier le « caractère optimal de l’offre 
pharmaceutique ». Ces critères, pour l’heure établis par l’arrêté 610 CM du 9 mai 1989 
susmentionné, sont en effet « parfois écartés par la juridiction » selon l’exposé des motifs. 

Ainsi, les critères retenus sont : 
- l’implantation de l’officine, en tenant compte notamment des infrastructures 

administratives, scolaires et périscolaires, commerciales, portuaires et aéroportuaires, 
sportives, touristiques, culturelles et cultuelles environnantes ; 

- l’accessibilité de l’officine, en tenant compte notamment des contraintes géographiques  de 
déplacement, de la disponibilité des transports en commun, et de stationnements ; 

- les prestations pharmaceutiques proposées par l’officine ; 
- les horaires d’ouvertures. 
Il est à noter que le critère actuel de « l’offre de soins de la commune » est supprimé, le 

pharmacien étant considéré, tel que rappelé précédemment, comme un acteur de soins à part entière 
du fait de ses nouvelles missions. 

Par ailleurs, selon l’exposé des motifs, l’antériorité des centres des intérêts matériels et 
moraux ainsi que la maîtrise et la compréhension d’une langue polynésienne ne sont pas érigées en 
critères au sein de la loi du pays et restent dans l’arrêté du 9 mai 1989 précité « afin que la 
commission puisse en tenir compte pour distinguer deux dossiers ».  

Enfin, le projet de loi du pays précise qu’à dossiers équivalents, la priorité sera accordée 
au pharmacien ayant reçu une bourse majorée du Pays. 

Dans ce cadre, les auteurs du projet de textes précisent, d’une part, que les seuils de quotas 
basés sur la population « résidente » d’une commune, déjà abaissés par la loi du pays de 2019 
précitée, ne font l’objet d’aucune modification et, d’autre part, que lorsqu’un quota est atteint, 
aucune autorisation d’ouverture ne peut être accordée sur la base des critères prévus à cet effet.   

1.3.2 Observations et recommandations : 
Au regard de ce qui précède notamment en matière de jurisprudence, le CESEC constate que 

la population saisonnière peut déjà être prise en compte en l’état de la réglementation en 
vigueur. Toutefois, il s’interroge sur la méthode et les moyens dont le Pays dispose pour 
quantifier cette population saisonnière dans chaque cas d’espèce.  

La même interrogation se pose pour définir et estimer la population dite « de passage ». 
L’Autorité Polynésienne de la Concurrence (APC) auditionnée indique par ailleurs que cette 

notion de population de passage fait appel à la notion de « zone de chalandise » existante en matière 
d’implantation de grandes surfaces, zone compliquée à déterminer dans la pratique.  

Aussi, tel que proposé, le CESEC estime que ces nouvelles dispositions demeurent 
sujettes à interprétations en l’absence d’une méthode précise de calcul ou de chiffrage de la 
population de passage.   

Par ailleurs, les références à la population de passage et au « lieu de vie » risquent 
d’entraîner une concentration d’officines en zones denses ou à fort passage (tel qu’un 
aéroport) et donc plus rentables et ce, au détriment des zones moins denses. 

En outre, ces dispositions paraissent en inadéquation avec les quotas fixés par la même 
réglementation qui se base sur la population « résidente » d’une commune. 

Pour le CESEC, le projet de texte semble vouloir régler une situation particulière en 
urgence sans une évaluation préalable de ses impacts. 

L’institution regrette à cet effet qu’aucun bilan n’ait été établi depuis la modification en 
2019 des quotas et distances à respecter pour l’ouverture des officines de pharmacie 
notamment en ce qui concerne le maillage officinal. 
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À l’instar de ce qu’il avait souligné concernant les conventions passées avec les 
professionnels de santé, le CESEC rappelle que le contexte de la réglementation mise en place en 
1988 concernant l’exercice de la pharmacie en Polynésie française a évolué notamment en termes 
d’effectifs des pharmaciens et des besoins sanitaires, et sociaux et que d’importantes 
problématiques se posent aujourd’hui telles que l’accès à une licence d’installation d’officine 
par les jeunes polynésiens diplômés mais également les déserts médicaux et pharmaceutiques. 

Il est en effet unanimement reconnu qu’en raison notamment de la limitation administrative 
du nombre d’officines et de l’étroitesse de l’offre, la valeur de cession des officines existantes est 
excessivement élevée, notamment en zone urbaine. Cette situation oblige les acquéreurs à trouver 
de nouvelles sources de financement non bancaires (fournisseurs, laboratoires, contrats 
d’exclusivité…), qui peuvent limiter l’offre pour la clientèle et pousser à une hausse des marges. 

Aussi, tel que prévu par la réglementation, le numerus clausus applicable pour 
l’installation des officines ne semble plus satisfaisant et doit faire l’objet d’une réforme en 
profondeur notamment en termes de régulation des cessions et des prix de revente des 
pharmacies. 

Le CESEC recommande à nouveau que le Pays continue de se pencher sur des mesures 
complémentaires afin de stimuler l’investissement des pharmaciens dans les zones sous-denses 
et peu attractives. L’institution considère à cet effet qu’un appui sur le système de santé publique, 
avec des partenariats public-privé, doit être envisagé ainsi que des mesures d’incitation à 
l’ouverture de pharmacies secondaires. 

L’institution considère en outre que l’exposé des motifs doit clairement mettre en avant 
l’objectif du Pays de favoriser le retour et l’installation des étudiants polynésiens diplômés en 
pharmacie. 

Pour le CESEC, le critère d’antériorité des centres des intérêts matériels et moraux de 
même que celui de la maîtrise et de la compréhension d’une langue polynésienne doivent 
figurer au sein de la loi du pays, ces critères pouvant être des éléments favorisant une desserte 
optimale des médicaments auprès des patients. 

Par ailleurs, le CESEC recommande que le Pays tienne compte des conditions de ressources 
pour l’attribution des bourses majorées. Il souhaite à cet effet qu’une priorité soit donnée à 
l’ensemble des étudiants polynésiens en pharmacie et pas uniquement aux boursiers. 

Enfin, l’institution s’inquiète fortement de l’émergence, sur le marché pharmaceutique, 
de groupements effectués dans le cadre de sociétés d’exercice libéral (SEL), parfois 
franchisées par des enseignes disposant de puissants moyens financiers, au détriment 
d’officines indépendantes et de tailles plus modestes.  

Ainsi aujourd’hui un pharmacien peut investir dans 12 officines en plus de celle dans laquelle 
il exerce. La participation d’un pharmacien investisseur dans une officine exploitée sous forme de 
SEL peut aller jusqu’à 49 %, le pharmacien exploitant la pharmacie devant être majoritaire. 

Ce phénomène doit être régulé afin de garantir une concurrence loyale dans ce secteur 
et la réglementation issue du décret n° 92-909 du 28 août 1992 modifiée en conséquence. 

Conscients de ces difficultés, les auteurs du projet de texte ont indiqué que des travaux ont été 
initiés au niveau de la réglementation des SEL pour limiter la participation d’une personne physique 
ou morale dans un nombre excessif de pharmacies.  

 
 
 
 
 
 
 



Page 6 sur 8 

2. Sur les autres mesures de modifications proposées et problématiques soulevées : 
 

2.1 S’agissant des mesures de concordances : 
2.1.1 Sur la suppression du second alinéa de l’article 21 de la délibération de 1988 :  
Sans que cela soit mentionné dans l’exposé des motifs, le projet de loi du pays supprime le 

second alinéa de l’article 21 de la délibération de 1988 interdisant à un pharmacien ayant exercé les 
fonctions de pharmacien inspecteur, d’avoir des intérêts directs ou indirects dans les officines, 
laboratoires et établissements pharmaceutiques soumis à leur surveillance pendant un délai de 5 ans 
suivant la cessation de ces fonctions. 

Selon les auteurs du projet de texte, cette disposition serait redondante par rapport aux 
dispositions de l’article 432-13 du code pénal. 

Pour le CESEC, cette disposition doit être conservée au sein de la délibération de 1988 
pour une meilleure information des pharmaciens et harmonisée avec les dispositions du code 
pénal qui prévoient une durée d’interdiction de 3 ans.  

2.1.2 Sur la condition de 6 mois d’exercice en officine en Polynésie française : 
De même, sans mention particulière dans l’exposé des motifs, le CESEC relève que la 

condition de 6 mois d’exercice en officine en Polynésie française pour être titulaire d’une officine 
ou accéder à la gérance d’une officine après décès prévue à l’article 26 de la délibération de 1988 
est remontée au sein de l’article 25 et ce, en lieu et place de la condition de 6 mois d’expérience 
complémentaire dans une officine lorsque le stage de fin d’études de 6 mois dans une officine de 
pharmacie ou une pharmacie à usage intérieur d’un établissement de santé n’a pas été effectué. 

2.1.3 Sur le remplacement des références à l’ARASS par la référence au Président de la 
Polynésie française :  

Le projet de loi du pays propose de remplacer, notamment au sein de l’article 2-1-2, la 
référence au directeur de l’ARASS par celle du Président de la Polynésie française pour 
l’autorisation de l’importation des médicaments dits sous autorisation temporaire. 

Pour le CESEC, bien que ce type de décision puissent faire l’objet de délégation de pouvoirs 
ou de signature conformément aux dispositions de la loi statutaire du Pays, la référence à 
l’ARASS, service technique compétent en la matière, mérite d’être conservée dans un souci 
d’accessibilité et d’intelligibilité de la réglementation. 

 
2.2 Concernant la problématique des médicaments non utilisés ou périmés : 

Bien que non directement liée à l’objet du projet de texte, la question des médicaments non 
utilisés ou périmés a été soulevée lors des débats de l’institution, certaines pharmacies refusant 
encore de récupérer tout ou partie de ces médicaments déposés par la patientèle. 

Cette situation crée un réel risque de santé publique, ces médicaments risquant d’être 
consommés par erreur ou de contaminer l’environnement. De même, elle soulève la problématique 
de la bonne utilisation et du bon suivi à termes, par le patient, des traitements prescrits, 
l’interruption prématurée d’un traitement ne garantissant pas la guérison des malades et pouvant 
entraîner des rechutes. 

Sur la question de savoir si une obligation particulière figurait dans les textes en vigueur, 
l’ARASS a rappelé que la réglementation prévoit que, dans le cadre de l’agencement d’une 
pharmacie, un local doit être aménagé pour le stockage des médicaments non utilisés (MNU) et que 
le pharmacien figure donc en première ligne pour recevoir ces produits.  

L’agence a également précisé que, dans le cadre du code de déontologie, il est du devoir du 
pharmacien de récupérer ce type de produits de même que les déchets d’activités de soins (DAS) 
telle que la vaccination. 
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Pour sa part, le syndicat des pharmaciens a indiqué que la difficulté est le manque 
d’organisation de la filière de traitement ou de destruction de ces produits : ainsi il avait été convié à 
une réunion, au centre d’hygiène et de salubrité publique, il y a de cela deux ans pour la gestion des 
déchets d’activités de soins liés à la vaccination par les pharmaciens mais, aucune suite n’a été 
donnée depuis. 

Le CESEC invite le Pays à garantir le bon fonctionnement des filières de destruction ou 
de traitement des déchets, et à mieux communiquer sur leur gestion tant auprès des officines 
de pharmacie que des consommateurs, ces derniers devant être sensibilisés sur une meilleure 
utilisation des médicaments. 

 
IV -  CONCLUSION 

Le projet de loi du pays aujourd’hui proposé a pour objet de modifier la délibération du 20 
octobre 1988 précitée afin principalement d’élargir les critères à prendre en considération pour 
autoriser l’ouverture d’une officine de pharmacie, au regard des apports des décisions 
jurisprudentielles, en tenant compte notamment de l’évolution des missions et du rôle du 
pharmacien dans le système de santé. 

Pour le CESEC, la question de l’accès au médicament doit demeurer une priorité pour le Pays 
et l’installation d’officines de pharmacie doit être facilitée. 

Aussi, sur l’évolution des critères d’autorisation des officines de pharmacie, le CESEC 
estime que : 

- les nouvelles dispositions proposées en matière d’implantation d’officines demeurent 
sujettes à interprétations en l’absence notamment d’une méthode précise de calcul ou de chiffrage 
de la population de passage ; 

- les références à la population de passage et au « lieu de vie » risquent d’entraîner une 
concentration d’officines en zones denses ou de fort passage (tel qu’un aéroport) et ce, au détriment 
des zones moins denses ; 

- le projet de texte semble vouloir régler une situation particulière en urgence sans une 
évaluation préalable de ses impacts ; 

- l’absence d’un bilan depuis la modification en 2019 des quotas et distances à respecter pour 
l’ouverture des officines de pharmacie est regrettable notamment concernant le maillage officinal ; 

- le numerus clausus applicable pour l’installation des officines, et l’absence de régulation des 
prix et modalités de cession de pharmacies ne semblent plus satisfaisants et doivent faire l’objet 
d’une réforme en profondeur ; 

- le Pays doit continuer de se pencher sur des mesures complémentaires afin de stimuler 
l’investissement des pharmaciens dans les zones sous-denses, y compris par la recherche de 
partenariats public-privé et de mesures d’incitation d’ouverture de pharmacies secondaires ; 

- l’exposé des motifs doit clairement mettre en avant l’objectif du Pays de favoriser le retour 
et l’installation des étudiants polynésiens diplômés en pharmacie ; en conséquence le critère 
d’antériorité des centres des intérêts matériels et moraux de même que celui de la maîtrise et de la 
compréhension d’une langue polynésienne doivent figurer au sein de la loi du pays ; 

- le Pays doit tenir compte des conditions de ressources pour l’attribution des bourses 
majorées et qu’une priorité doit être donnée à l’ensemble des étudiants polynésiens en pharmacie et 
pas uniquement aux boursiers ; 

- le phénomène d’émergence, sur le marché pharmaceutique, de groupements effectués dans 
le cadre de sociétés d’exercice libéral (SEL), parfois franchisées par des enseignes disposant de 
puissants moyens financiers, au détriment d’officines indépendantes et de tailles plus modestes, doit 
être régulé notamment par modification du décret n°92-909 du 28 août 1992. 
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Enfin, s’agissant des autres mesures de modifications proposées et autres problématiques : 
- les dispositions du second alinéa de l’article 21 de la délibération de 1988 doivent être 

conservées pour une meilleure information des pharmaciens et harmonisée avec les dispositions du 
code pénal qui prévoit une durée d’interdiction de 3 ans ; 

- le remplacement, notamment au sein de l’article 2-1-2, de la référence au directeur de 
l’ARASS par celle du Président de la Polynésie française pour l’autorisation de l’importation des 
médicaments dits sous autorisation temporaire, n’est pas opportune ; 

- une action doit être engagée pour garantir le bon fonctionnement des filières de traitement 
ou de destruction des médicaments non utilisés ou périmés ainsi que pour sensibiliser les 
consommateurs sur une meilleure utilisation des médicaments. 

 
Tel est l’avis du Conseil Économique, Social, Environnemental et Culturel sur le projet 

de loi du pays portant modification de la délibération n° 88-153 AT du 20 octobre 1988 
modifiée relative à certaines dispositions concernant l’exercice de la pharmacie. 
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ONT VOTÉ POUR : 36 
Représentants des entrepreneurs 

01 BENHAMZA    Jean-François 
02 LABBEYI    Sandra 
03 MOSSER    Thierry 
04 NOUVEAU    Heirangi 
05 TROUILLET    Mere 

 
Représentants des salariés 

01 FONG     Félix 
02 GALENON    Patrick 
03 POHUE    Patrice 
04 SOMMERS    Eugène 
05 TEHEI     Vairea 
06 TIFFENAT    Lucie 
07 YIENG KOW    Diana 

 
Représentants du développement 

01 ELLACOTT     Stanley 
02 LAI     Marguerite 
03 MAAMAATUAIAHUTAPU Moana 
04 MONTFORT    Christophe 
05 PEREYRE      Moea 
06 ROOMATAAROA-DAUPHIN Voltina 
07 TEFAATAU    Karl   
08 TEMAURI    Yvette 
09 THEURIER    Alain 
10 UTIA     Ina 

 
Représentants de la cohésion sociale et de la vie collective 

01 BAMBRIDGE    Maiana  
02 CARILLO     Joël 
03 CHUNG TIEN    Tahia 
04 FOLITUU    Makalio 
05 KAMIA    Henriette 
06 LUCIANI    Karel 
07 NORMAND    Léna 
08 PORLIER    Teikinui 
09 PROVOST    Louis 
10 RAOULX    Raymonde 
11 TERIITERAAHAUMEA  Patricia 

 
Représentants des archipels  

01 HAUATA     Maximilien 
02 NESA     Martine 
03 WANE    Maeva 

 
 
 



 
A VOTÉ CONTRE : 01 

Représentant des salariés 
01 TAEATUA    Edgar 
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Représentants des entrepreneurs 

01 PLEE      Christophe  
02 ROIHAU    Andréa 
03 TREBUCQ     Isabelle 

 
Représentants des salariés 

01 ONCINS    Jean-Michel 
02 TERIINOHORAI   Atonia 

 



4 (quatre) réunions tenues les : 
11, 12 et 19 mars 2024 

par la commission « Santé – solidarités » 
dont la composition suit : 
MEMBRE DE DROIT 

Madame Voltina ROOMATAAROA-DAUPHIN, Présidente du CESEC 
BUREAU 

 PROVOST Louis Président 
 TERIITERAAHAUMEA Patricia Vice-présidente 
 TEHEIURA Gisèle Secrétaire  

RAPPORTEURS 
 GALENON Patrick 
 MOSSER Thierry 

MEMBRES 
 ANTOINE-MICHARD Maxime 
 BAMBRIDGE Maiana 
 BARSINAS Marc 
 BENHAMZA Jean-François 
 CARILLO Joël  
 HAUATA Maximilien 
 KAMIA Henriette 
 LABBEYI Sandra 
 LAI Marguerite 
 LUCIANI Karel 
 MONTFORT Christophe  
 NESA Martine 
 PEREYRE Moea 
 POHUE Patrice 
 ROIHAU Andréa 
 TEFAATAU Karl  
 TEHEI Vairea 
 TEMAURI Yvette 
 TEUIAU Avaiki 
 THEURIER Alain 
 TREBUCQ Isabelle 
 YIENG KOW Diana 

MEMBRES AYANT ÉGALEMENT PARTICIPÉ AUX TRAVAUX 
 FOLITUU Makalio 
 RAOULX Raymonde 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 
 NAUTA Flora Secrétaire générale adjointe 
 LORILLOU Tekura Conseillère technique 
 NORDMAN Avearii Responsable du secrétariat de séance 
 BIZIEN Alizée Secrétaire de séance  

 



LE CONSEIL ÉCONOMIQUE, SOCIAL, ENVIRONNEMENTAL 
ET CULTUREL DE LA POLYNÉSIE FRANCAISE 

 
La Présidente du Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française, 

Le Président et les membres de la commission « Santé et solidarités » remercient, pour leur 

contribution à l’élaboration du présent avis, 

 
Particulièrement, 

 
 

 Au titre du Secrétariat général du gouvernement (SGG) : 
 Monsieur Philippe MACHENAUD-JACQUIER, secrétaire général 
 Madame Raina LAYTON, juriste 

 
 Au titre de l’Agence de régulation de l’action sanitaire (ARASS) : 
 Madame Hani TERIIPAIA épouse OTT, directrice 
 Madame Sophie BONIFAIT, juriste 
 Madame Vanessa LE GAL, pharmacien 

 
 Au titre l’Autorité polynésienne de la concurrence (APC) : 
 Madame Sophie BRESNY, rapporteure générale 
 Monsieur Frédéric PAILLUSSON, rapporteur général adjoint 

 
 Au titre de la Caisse de prévoyance sociale (CPS) : 
 Monsieur Tuterai TUMAHAI, médecin chef du contrôle médical 
 Monsieur Cyril CONREUX, expert juridique 

 
 Au titre du Conseil de l’ordre des pharmaciens de Polynésie française (COPPF) : 
 Monsieur Philippe-Emmanuel DUPIRE, président 

 
 Au titre du Syndicat des pharmaciens de la Polynésie française (SPPF) : 
 Madame Agnès HADDAD, présidente 
 Madame Stéphanie BLENCK, secrétaire 
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